
ANNEXE  

INDEMNITES DE FONCTION MAIRE, ADJOINTS ET CONSEILLERS 

MUNICIPAUX DELEGUES  

 

 
Les pourcentages sont définis par référence au montant du traitement 

correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 

fonction publique, et dans le respect des plafonds définis aux articles L. 

2123-24 et L. 2123-24-1 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

 

 

Elus  Taux en % de 

l’indice 

Indemnité brute 

arrondie à titre 

indicatif avec 

l’indice de 

référence de 

janvier 2020* 

1ère Adjointe 17.5 % 680.645 € 

2ème Adjoint 17.5 % 680.645 € 

3ème Adjointe 17.5 % 680.645 € 

4ème Adjoint 17.5 % 680.645 € 

5ème Adjointe 17.5 % 680.645 € 

Conseiller 

délégué N° 1  

5.74% 223.25 € 

Conseiller 

délégué N° 2 

5.74 %  223.25 € 

 

 

*A titre indicatif, valeur de l’indice brut mensuel 1027 en janvier 2020 : 3889.40.  


